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Le SNCTA et son Conseil TSEEAC 
présentent le tableau d’avancement 
2024 comportant la liste des 33 agents 
TSEEAC promus au grade de classe 
Principale et des 26 promus au grade de 
classe Exceptionnelle. 

Avancement au grade Principal 

Le SNCTA a permis à SDRH de corriger des 
erreurs (dues à l’inadaptation de SIRH) dans la liste 
des agents promouvables au grade Principal. Au 
final, 2 agents supplémentaires sont promus par 
rapport au chiffrage initial. Pour rappel, en 2023, 
c’était 6  agents supplémentaires que le SNCTA 
avait permis de « repêcher ».  

Promotion au grade Principal

Nom Prénom Service

ARZALIER Philippe DTI

BERTIN Ludwig SNA SE

BLAQUIERE Quentin DSAC N

BLOT Guillaume SNA AG

CADORET Charles SNA O

CARRILLO Julien DSAC SE

COGOLLOS Sandra SNA RP

DUBOIS Nicolas SIA

DUCHAMP Didier SNA GSO

EMAURY François SNA O

FERAL Éric SNA RP

FILHOL Anne-Claire ÉNAC

LAPLANTE Amélie SNA GSO

LE GOFF Élise DSAC N

LE PORT Christophe SNA RP

LEDIG Catherine DSAC S

LEFRANC Pierre SNA N

LIGOUSA Clément SNA SSE

MAIT Sami DSAC CE

NGUYEN David DSAC O

PARIS Bastien SNA AG

PELLENEC Ludovic DSAC N

PIERRE Yoann DSAC N

PINAZO Johann DSAC SE

POTTIER Hélène DSAC NE

RAVELOMANANTSOA Michel DSAC N

RIPAUD Lucile SNA S

RODIER Jonathan DSAC CE

ROUMAILHAC Adrien SNA GSO

RUSSO Paul CRNA SE

SALOM Philippe ÉNAC

SAUTON Guillaume SNA SSE

TISSOT Mathias BEA

Promotion au grade Principal

Nom Prénom Service
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Avancement au grade Exceptionnel 

Promotion au grade Exceptionnel

Nom Prénom Service

BELANGER Philippe DSNA

BOIVIN Jean-Pierre DSAC

CARLIER Jean-Marie SNA S

CATTANE Richard DSAC N

CORDA Jean-Marie SNA S

CUCCHIARINI Claire DSAC SE

DIAZ Christophe SNA SE

DURAND Yannick DSAC N

DUVAL Fanja DSAC OI

FADEL Alain DSAC SO

FILOSSI Rock ÉNAC

FROGÉ Yann SNA SSE

GERMANAUD William SNA CE

GIACOMETTI-
LIZOT Anne DSAC OI

GUILLOU Claude SNA RP

Promotion au grade Exceptionnel

Nom Prénom Service

HOCQUET-
CARDON Cécile CRNA O

HUMBLOT Paul DSAC NE

HURTUS Rosy DSAC

LOVICOURT Loïc SNA GSO

MARTIN Sylvain DTI

MARTY Géraldine DTI

PREVOST Florent DSAC CE

RAYNALT Régis SNA GSO

RICHARD Loïc CRNA O

TISON Patrick DSAC

VAUGRENARD Stéphanie CRNA O
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Les avancements de grade chez les TSEEAC sont assujettis à l’ancienneté, à 
l’obtention des qualifications techniques et aux taux de «  promus sur 
promouvables » fixés annuellement par arrêté interministériel : actuellement ces 
derniers sont établis à 25 % entre les grade Normal et Principal et à 9 % entre les 
grades Principal et Exceptionnel. 

Les règles d’avancement sont censément fixées par les lignes de gestion 
d’avancement validées en CT DGAC. La DGAC doit donc suivre un canevas clair. Elle 
ne l’a pas fait en 2022 et 2023, ce que le SNCTA lui a signifié, mais semble corriger 
le tir en 2024. Pour autant, le SNCTA continue à travailler pour obtenir plus de 
transparence dans les critères de promotion et dans les reprises d’ancienneté de 
carrière précédente hors DGAC (RUE ou armée).  

De la même façon, le SNCTA souhaite amener plus de transparence sur un point 
important de la carrière TSEEAC : l’attribution des emplois fonctionnels.  

Une question ? Contactez le bureau du Conseil TSEEAC du SNCTA via bts@sncta.fr
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